	
	POLITIQUE DIH



 

Identification de l’entrepriseNom de l’entreprise : 

Mission : 

Valeurs : 


Préambule 
La discrimination, l’intimidation et le harcèlement (DIH) sont interdits par la Loi, et ce, dans tous les milieux de travail, qu’ils soient sous forme psychologique, sexuelle ou par milieu hostile. Cette politique visant à contrer le DIH est d’abord fondée sur les principes suivants : 
· Le respect de l’intégrité physique et psychologique des personnes. 
· Le respect de leur dignité et de leur vie privée.
· Le droit à des conditions de travail justes et raisonnables et qui respectent leur santé ainsi que leur sécurité.
· Le droit d’être traitées en toute égalité, sans discrimination ni harcèlement fondé sur le sexe, la race, la couleur ou tout autre motif de discrimination illicite.

Objectifs
1. Maintenir un climat exempt de DIH dans le but de protéger l’intégrité physique et psychologique des personnes, ainsi que la sauvegarde de leur dignité. 
2. Contribuer à la sensibilisation, à l’information et à la formation du milieu pour prévenir les comportements inacceptables.
3. Fournir le support nécessaire aux personnes victimes de harcèlement en établissant des mécanismes d’aide et de recours en matière de harcèlement discriminatoire.

Portée
La présente politique s’applique à l’ensemble du personnel de l’entreprise, et à tous les paliers hiérarchiques, notamment dans les lieux et contextes suivants :
· Les lieux de travail, 
· Les airs communs ou tout autre endroit où les personnes doivent se trouver dans le cadre de leur emploi (« arrêt de camions », réunions, formations, activités sociales, etc.).
· Les communications, sous toutes ses formes, et médiums.

Elle s’applique aussi aux membres du personnel qui seraient victimes de harcèlement exercé par des personnes de l’extérieur (clientèle, fournisseurs, sous-traitance, etc.).
[Nom de l’entreprise] prendra les moyens raisonnables pour prévenir le DIH. De plus, lorsqu’une telle conduite est portée à notre connaissance, [Nom de l’entreprise] prendra les moyens nécessaires pour faire cesser les comportements inappropriés.



Reconnaitre le DIH – Trois définitions importantes

Traiter une personne différemment en raison de ses caractéristiques personnelles ET l’empêcher d’exercer ses droits.Qu’est-ce que la discrimination?1

Traiter une personne différemment, c'est la distinguer, l'exclure ou la préférer en raison de ses caractéristiques personnelles. L'âge, l’origine ou le sexe sont des exemples de caractéristiques personnelles. Il y a 14 caractéristiques personnelles qui sont des motifs interdits de discrimination (voir Annexe 1).


Comportement agressif intentionnel et répété, associé à une intention négative, qui est utilisé par une personne pour maintenir son pouvoir sur une autre personne. Elle peut être directe et/ou indirecte. L’intimidation verbale, sociale ou matérielle peut se faire par l'entremise des technologies de l'information et des communications (réseaux sociaux, messages textes, courriels, blogues, sites Web, etc.) Qu’est-ce que l’indimidation?2

Selon le contexte, certains gestes uniques objectivement graves peuvent aussi être associés à des actes d'intimidation sans présenter un caractère répétitif. Par exemple : voies de fait causant des lésions, voies de fait armées ou menaces de mort. L’intimidation directe ou indirecte a des conséquences néfastes chez la personne ciblée pouvant affecter également les autres personnes impliquées et nuire au climat de leur environnement.

Traiter une personne de façon à nuire à sa dignité, sa santé psychologique ou physique. Il se manifeste par des paroles ou des comportements offensants, méprisants, hostiles ou non désirés. Il est discriminatoire lorsqu'il est fondé sur une caractéristique personnelle de la personne qui le subit (par exemple : son âge, son origine ou son sexe). Il y a 14 caractéristiques personnelles qui sont des motifs interdits de harcèlement.Qu’est-ce que le harcèlement?3

C’est généralement la répétition de paroles ou de comportements offensants qui créent le harcèlement. Mais parfois, un seul acte grave peut constituer du harcèlement. C’est le cas si cet acte entraine un effet nocif et continu sur la personne qui le subit.
 




1 https://www.cdpdj.qc.ca/fr/vos-obligations/ce-qui-est-interdit/la-discrimination
2 https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/intimidation/definition/Pages/caract_intimidation.aspx
3 https://www.cdpdj.qc.ca/fr/vos-obligations/ce-qui-est-interdit/le-harcelement




Droits et responsabilités partagées
Employeur
· Fournir un milieu de travail exempt de DIH.
· Diffuser la politique de manière à la rendre accessible à l’ensemble des employé.e.s par
· Affichage dans un lieu accessible pour tous
· Copie remise à tous les membres du personnel
· Rappel annuel de la politique
· Autres :
· Prendre les moyens raisonnables pour faire en sorte qu’il n’y ait pas de DIH
· Prendre les mesures appropriées afin de faire cesser immédiatement les comportements inadéquats qui sont portés à sa connaissance.
Employé.e.s
· Bénéficier d’un milieu de travail exempt de harcèlement, de discrimination et d’intimidation.
· Éviter de harceler, discriminer ou d’intimider.
· Contribuer activement à maintenir un milieu de travail sain.

Personnes responsables désignées
Les personnes responsables désignées doivent principalement : 
· Informer le personnel sur la politique de l’entreprise en matière de DIH;
· Intervenir de façon informelle afin de tenter de régler des situations; 
· Recevoir les plaintes et les signalements; 
· Recommander la nature des actions à réaliser pour faire cesser le DIH.

Pour connaitre les personnes responsables désignées, référez-vous à l’annexe 2. 

[Nom de l’entreprise] 
· S’assurera que les personnes responsables désignées seront dument formées et auront les outils nécessaires à leur disposition pour le traitement et le suivi de la plainte ou du signalement; 
· Libèrera du temps de travail afin que les personnes responsables désignées puissent réaliser les fonctions qui leur ont été attribuées.









Traitement des plaintes
Lorsque cela est possible, la personne qui croit subir DIH devrait d’abord informer la personne concernée que son comportement est indésirable et que celle-ci doit y mettre fin. Elle devrait également noter la date et les détails des incidents ainsi que les démarches qu’elle a effectuées pour tenter de régler la situation.
Si cette première intervention n’est pas souhaitée ou si le DIH se poursuit, la personne salariée devrait signaler la situation à l’une des personnes responsables désignées par l’employeur afin que soient identifiés les comportements problématiques et les moyens requis. 

Il est important de spécifier qu’une personne salariée syndiquée doit aussi informer l’association accréditée qui la représente.

Une plainte peut être formulée verbalement ou par écrit. Les comportements reprochés et les détails des incidents doivent être décrits avec autant de précision que possible, pour qu’une intervention puisse être réalisée rapidement afin de faire cesser la situation.
Dans le cadre du traitement et du règlement d’une situation ayant trait à DIH au travail, nul ne doit subir de préjudice ou faire l’objet de représailles.

Sanctions
Toute personne qui commet un manquement à cette politique fera l’objet de mesures disciplinaires appropriées pouvant aller jusqu’au congédiement. Le choix de la mesure applicable tiendra compte de la gravité, des conséquences et du dossier antérieur de l’employé.e.
Une personne qui déposerait des accusations mensongères dans le but de nuire est également passible de mesures disciplinaires appropriées.  
Une personne témoin d’une situation de DIH est aussi invitée à le signaler à l’une des personnes responsables désignées.




Engagement de l’entreprise

[Nom de l’entreprise] s’engage à :
· Prendre en charge la plainte ou le signalement dans les plus brefs délais;
· Préserver la dignité et la vie privée des personnes concernées, c’est-à-dire de la personne qui a fait la plainte, de la personne qui en fait l’objet et des témoins; 
· Veiller à ce que toutes les personnes concernées soient traitées avec humanité, équité et objectivité et à ce qu’un soutien adéquat leur soit offert; 
· Protéger la confidentialité du processus d’intervention, notamment des renseignements relatifs à la plainte ou au signalement; 
· Offrir aux personnes concernées de tenir, avec leur accord, une rencontre avec elles en vue de régler la situation;
· Mener, au besoin, une enquête sans tarder et de façon objective, ou en confier la responsabilité à un intervenant externe. Les personnes concernées seront informées de la conclusion de cette démarche. Si l’enquête ne permet pas d’établir qu’il y a eu des comportements inacceptables, toutes les preuves matérielles seront conservées pendant deux ans et détruites par la suite; 
· Prendre toutes les mesures raisonnables pour régler la situation, y compris notamment les mesures disciplinaires appropriées.



___________________________________ 					______________________
Signature de l’employeur 							Date
[Nom de l’employeur]




Annexe 1 
Engagement des personnes responsables désignées

Les personnes suivantes sont désignées pour agir à titre de responsables pour l’application de la Politique de prévention DIH au travail et de traitement des plaintes de [Nom de l’entreprise] :

[Nom de la personne responsable 1], [Fonction] 
[Lieu de travail] [Numéro de téléphone] 


[Nom de la personne responsable 2], [Fonction]
 [Lieu de travail] [Numéro de téléphone] 

Par la présente, je déclare mon engagement à respecter la présente politique et j’assure que mon intervention sera impartiale, respectueuse et confidentielle.  

________________________________			___________________
Signature de la personne responsable 1			Date

________________________________			___________________
Signature de la personne responsable 2			Date



Annexe 2 
Caractéristiques personnelles 

	Race
	C'est une manière de classer les humains selon des critères physiques ou culturels, sans base scientifique.

	Couleur
	C'est la couleur de votre peau.


	Sexe

	C'est par exemple le fait d'être une femme ou un homme. Si vous êtes discriminé.e parce que vous êtes une personne trans, il s’agit du motif « identité ou expression de genre ».


	Identité ou expression de genre
	C’est le genre auquel on s’identifie ou la manière dont on exprime son genre, indépendamment du sexe assigné ou biologique. C'est par exemple le fait d'être une personne trans ou non binaire.

	Grossesse
	C’est le fait d'être enceinte et d'accoucher. Ce motif inclut aussi tout ce qui concerne la grossesse, comme les suivis de santé et le congé de maternité.

	Orientation sexuelle
	C’est l’attirance émotionnelle, affective ou sexuelle pour quelqu’un. C’est par exemple le fait d’être hétérosexuel.le, homosexuel.le ou bisexuel.le.

	État civil
	C’est votre état familial. Il comprend plusieurs situations, entre autres, être célibataire, marié.e, divorcé.e ou en union de fait et avoir ou non des enfants.

	Âge
	La loi peut prévoir un âge minimum pour certains droits, sans qu'il s'agisse de discrimination. Par exemple, il faut avoir au moins 18 ans pour voter ou acheter de l'alcool.

	Religion
	Il peut s’agir de votre religion ou de vos croyances, ainsi que du fait de ne pas avoir de religion.

	Convictions politiques
	Ce sont les idées politiques auxquelles vous croyez fermement et auxquelles vous vous identifiez.

	Langue
	Il peut s'agir de votre langue maternelle ou d'une autre langue que vous parliez à la maison, au travail ou ailleurs. Il peut aussi s'agir de votre accent.

	Origine ethnique ou nationale
	Ce sont vos caractéristiques culturelles ou votre nationalité.

	Condition sociale
	Il peut s'agir, entre autres, de votre métier, de votre revenu (ex. être inscrit.e à un programme d'aide sociale), de votre niveau de scolarité ou d'être en situation d'itinérance.

	Handicap
	Le handicap inclut les limitations physiques, mentales ou psychologiques d'une personne. Il inclut aussi le moyen d'en diminuer les effets. Par exemple: utiliser un fauteuil roulant ou avoir recours à un chien guide.



Il n’existe pas de hiérarchie entre les motifs interdits de discrimination et de harcèlement. Aucun d’entre eux n'est plus important que les autres.

				2

